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FRANCE*
J Paris , le 28 décembre. — On lit ce qui suit dans 

le Courrier Français :
■Le Moniteur a annonce récemment la formation 

d'uue commission chargee de preparer la loi sur 
la réserve, . tant de fois annoncée et tant de fois 
ajournée. Cette commission , présidée par M. de 
Caux , s’est déjà assemblée trois-fois. Sou travail 
pôuVdit être promptement terminé, car la base en 
semblât tonte préparée. On se souvient que le ma
réchal Soult avait présenté un projet de loi pour 
(‘organisation de la réserve, projet essentiellement 
défectueux, qui pêchait par le principe meme,, 
puisqu’il admettait a concourir à la formation de 
la réserve les hommes des divers contingeus qui 

..'a’avaieii't point été appelés dans les rangs. C était 
Jhiéconnaître l'essence même de la réserve , qui ne 

peut mériter ce nom et atteindre sa destination 
qu'autant qu’elle se compose exclusivement d’hom
mes formés au métier des armes et prêts à entrer 
eh ligne au premier appel. La commission , nom
mée par la chambre des députés pour 1 examen du 
projet de’ loi du maréchal, sétait livrée à un travail 
approfondi , avait fait disparaître le vice capital du 
projet primitif et avait rédigé un projet nouveau 
qui pouvait devenir la base d'un bon système de 
réserve. Il y avait lieu de croire que la commis
sion nouvelle , adoptant les principes de l’ancienne 
Commission, s'occuperait de compléter son œuvre 
plutôt que d’en préparer une nouvelle. Ou nous 
assure cependant que cette commission , qui sest 
de’jà ,réunie'trois fois, a modifié, sur la proposi 
tioii de M. Passy , les deux premiers articles de 
l'ancien projet, et qu'il a été arrêté que la réserve 
se formerait en partie d'hommes n’ayant pas en
core paru souâ les drapeaux. Nous concevons diffici
lement qu’une pareille décision ait pu être prise 
par des hommes d'expérience , tels que ceux qui 
siègent dans la commission ; elle détruit toutes les 
espérauces qu’on pouvait fonder sur son travail; 
quelque combinaison qu’on imagine, tant que ce 
principe vicieux subsistera dans la loi, la France 
n aura pas d armée de réssrve, dans 1 acception où 

I on doit prendre ce mot.

On lit dans le Journal des Débats :
Un toast , que nous ne voulons pas qualifier ,

Iparce que nous craindrions de sortir , en en par
lant , des bornes de la modération , a été porté, il 
J a peu t|e jours , à un dîner politique du cointé 
de Buckingham. Voici en quels termes en parle le 
Times, et nous ne doutous pas que ce journal ne 
soit, dans cette circonstance , I organe de 1 immense 
majorité des habitans de l’Angleterre :

“ Ainsi un autre spectaclé de la nature la plus 
choquante a été donné sous ta forme d’un toast 
dans le dîner de Buckinghamshire. Dans ce dîner, 
M duc de Wellington a été désigné sous le titre de 

de lu France. Nous regrettons siaicère- 
m<mt que le brave et noble duc n'ait pas été pré- 
sent; car certainement il eût rejeté une (laiterie 
aussi insensée et aussi criminelle. Le duc de Wel

Ij'hgton „’a jamais cohqunf la France: sa puissante 
,lïl^elligente aurait repoussé avec dédain 1 idée 
dune telle entreprise , n'importe de qui elle vint, 
“il eût même possédé les moyens de conquérir la 
Lvàftce, son saVo;r profoncl et Sa conscience d’hotn- 
me d'état l’auraiefnl engagé à écarter avec mépris le 
projet èf infliger à l’Europe un malheur aussi graud

(que .1 anéantissement' d’une de ses plus nobles com
munautés politiques. Une telle sottise ne serait pas 
oigne (l’être hjleVée , si elle he pouvait avoir l’iu- 

\ c°nvénient de blesser les sentimeus d’un grand et 
\ 6®hérèûx peuple qui doit êtfe respecté , quand ce

ne serait que pour les luttes acharnées et glorieu
ses qu’il a soutenues contre nous , et pour l’ami
tié que nous avons eu le bonheur de contracter 
avec lui. Nous avons reçu aujourd hui la lettre d’un 
français qui se plaint de l’insulte qu'on vient de 
faire à son pays. Ses généreuses remontrances de
vraient faire rougir de honte les boute-feux qui 
cherchent avec une étourderie coupable à brouiller 
deux nations alliées.

» Quant au dîner du lord-maire , qui a eu lieu 
hier , nous espérons que les toasts seront prescrits 
et convenus par des gens dans la plénitude de leur 
bon sens , et que rien n’y sera prononcé, même 
sous la forme d’acclamation imprévue , qui puisse 
exposer celui que l’on veut complimenter aux récri
minations de plusieurs millions d’hommes. »

Le brnita conru à labôurse qu’un vaissean franc iis 
avait été insulté par un vaisseau russe. Le journal 
ministériel regarde cette nouvelle comme dénuée de 
fondement.

— Les nouvelles particulières de Berlin annoncent 
que l’état de santé du roi de Prusse donnent quel
ques inquiétudes ; un courrier de l'ambassade dé 
Berlin, arrivé aujourd hui au ministère des affaires 
étrangères, apporte, dit-on , la même nouvelle.

— Doux rédacteurs du National, MM. Nisard et 
Peysse ont accepté dernièrement des fonctions dans 
l'instruction publique. M. Nisard a été nommé par 
M. Guizot maître île conférences à l’école Normale 
et M. Peysse inspecteur des écoles primaires du 
département de la Seine.

i Le ministre , en faisant ces deux nominations , 
n’a pas demandé à MM. Nisard et Peysse la pro
messe de s’abstenir de leur collaboration, du reste 
toute littéraire, au National.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Bayonne, 22 décembre :
« Le prétendant est, dit-on , à la tête de l'ar

mée, cependant , on ne le voit nulle part. Dans 
les dernières affaires , en Biscaye , les christinos 
ont eu un brigadier blessé , un colonel et vingt 
officiers tués. Le colonel s’appelait Olivares.

» Indépendamment de Manso, venant de Castille, 
Jaureguy et partie de la garnison de Viltoria , ont 
eu ordre de se porter en Navarre sur Zuinaiacar- 
réguy. »

A ces récits divers, nous ajouterons le passage 
suivantd'une autre lettre de Bayonne du 22 , publiée 
par le Messager :

» Les nouvelles répandues par les carlistes sur 
leurs prétendus succès en Navarre se trouvent 
heureusement démenties aujourd’hui par une let
tre du général Mina , en date du ig , dans la
quelle , loin de raconter des défaites , il se loue 
beaueuop de l’esprit des populations , de l’ardeur 
de ses troupes, et surtout de l’activité et de ( intelli
gence de ses lieutenans. Sa lettre annonce une 
grande confiance.

» Pareilles assurances ont e’té données ici par le 
général Alava à son passage pour Londres, où il 
va résider en qualité de ministre plénipotentiaire 
de la reine Isabelle, sur l'amour des habitans de 
Madrid et des provinces pour cette souveraine, ainsi 
que sur leur respect pour la reine régente. Quand 
au système de politique extérieure du nouveau mi 
nistère anglais, il ne doute pas qu’il ne soit favora
ble à la reine d’Espagne. Au reste, l’amitié du duc 
je Wellington pour le général Alava ne pourra que 
esserrer les liens entre les deux gouvérnein 11s. On 

reconnaît le zèle de ce diplomate espagnol pour 
jservir les causes qu’il embrasse.

• La surveillance redouble sur notre frontière

pour empêcher l’entrée d’armès et de munitions 
pour les carlistes. Le commerce souffre par suite de 
ces entraves. »

Nous terminerons par ce que public ce soir le 
Journal de Paris qui avait donné le premier éveil 
sur l’affairé du l5.

« Mina est revenu de Lombier à Pampetune , 
après avoir inutilement poursuivi les débris du corps 
d Erazo.

» On 11’a pas encore de nouvelles certaines de 
l’affaire du i5; mais les bruits qui circulent ten
dent à confirmer celles que nous avons données 
avant-hier de lattaque infructueuse tentée par 
Cordova contre Zimalacarreguy au pont d’Ar- 
guijas.

» Il paraît que ce pont n’ayant pas été emporté 
par Cordova, Oraa , qui avait tourné les insurgés, 
a dû résister seul à tous leurs efforts. Il a opéré s 
retraite pendant la nuit , et a rejoint Cordova le 16 
à Los Arcos.

» Le les divisions de Cordova et d’Oraa étaient 
à Puente de la fieyiia. »

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS-

LOI SUR LA GARDE CIVIQUE.

Séance du 29 décembre. — L'ordre du jour appelle la 
discussion du projet de loi sur la garde civique.

Après quelque discussion, M. Gendebien retire une propo
sition d'ajournement faite par lui , personne ne demandant la 
parole dans ta discus-ion générale , ou pause a celle r'u projet 
mod.fié par la commission.

Les articles I à tU Inclus. sont successivement mis en dis
cussion et adoptés sans débats importans: quelques légers 
changemens de rédaction sont faits aux articles 3 et 6.

line longue discussion s engage sur l'article (3 relative i 
l’élection des officiers. MM. de Brouckère, Gendebien et 
d’Hulfsclimidt font remarquer que le second paragraphe viole 
la constitution , puisque ce serait ravir aux gardes le droit 
de nommer leurs olliciers. L’article 13 est ainsi conçu.

« Aussi longtemps que le premier ban est en activité de 
service , les officiers, sous officiers et caporaux ne sont point 
soumis à la réélection.

» Il sera présenté par le commandant du corps , pour chaque 
garde vacant, quatre candidats parmi lesquels te titulaire de
vra être élu. »

MM. Dumortier et de d'heur, ministre de l’intérieur, sous 
tiennent qu it n'y a aucune inconstitutiunnalité à faire pré
senter une liste de candidats pour la nomination des of
ficier s.

Ou ne saurait prendre trop de précautions lorsqu'il s'agit 
de la vie des hommes et de la sûreté du pays Du reste , la 
caiistitution n'a pas déclaré qu’on ne pourrait en aucun cas 
restreindre le ctercle des élections.

M. de Puyit propose la suppression de ce paragraphe. 
M de Meutenaere, ministre des affaires étrangères. On 

accuse cet article <1 ên-e inconstitutionnel. Remarquez cepen
dant qu'il n est pas question ici d etection directe. La cons
titution confère aux gardes le seul droit de nommer les offi
ciers jusqu’au grade de capitaine inclus; mais interdit-elle à 
la législature le droit de créer des conditions d’éligrbïliti? Je 
ne le crois pas, et j'en trouve la pr euve dans une foule d* dis
positions de la constitution.

Le ministre cite 1 ordre judiciaire pour les nominations 
duquel ou a établi des conditions d’àge , de capacité, etc. 
Il en conclut que la chambre a incontestablement te droit 
de créer des conditions d’éligibilité pour la nomination des 
officiers de la garde civique.

Après quelque débat, la clôture est demandée et pro
noncée.

Le premier paragraphe de l’article est mis aux voix et 
adopté.

Le second, dont M. de Pnydt a demandé la suppression , 
est mis aux voix.

Après uue double épreuve douteuse , on procède à l’appel 
nominal.

59 membres sont présens. 16 répondent oui, 43 répondent 
non. Le paragraphe est rejeté.

Ont répondu oui : MM Verrue, A. Dfcllafaille, de Lon- 
grée, Dernau d Altenrode, F. de Mérode , de Mueleuaere , 
de Secus, de Theux , Dumortier, Eloy de Bontinne, Mit- 

. camps , Moreld'Aulieel, A. Rodenbach, Tliieupont, Uilens, 
C. Vuylstcke

Ont répondu non : MM. Brabeut , Brixhe, Cols, Cornet 
de Grez, Davignon, de.Behr, H. Dellafaille, W. de Mé
rode , de Nef, de l’uydt, de Boo , Decbainps , Deamuuièrn,



Dcsmànet de Biesune, de Stambier, Desmet, de Teibecq , 
itewiUe , d'Hane, d’Hoffsmidt, Dumont, Duvivier, Gende- 
Iden , Hélias d’Huddeghem , Hey-Hoys, Lardinois , Liedls , 
Meeus , Pitson , Polfvliet, IVaikem , C. Rodenbach, Rogier, 
Schaetzen, Simons, Smits , Vandenhove , Vauderbeten, Yan- 
dciheyden, Verdussen, H. Vilain XML, Watlet , Demeer de 
Moorsel.

'M. deTheux. ministre de l’intérieur : J’avais déclaré me 
rallier au projet de la commission, mais d’après le vote que 
vous venez d'émettre , je me vois forcé de représenter Parti-, 
cle relatif aux conditions d’éligibilité. Je proposerai donc la 
rédaction suivante :

a Nul ne peut être élu officier s’il ne réunit les conditions 
suivantes :

1° Avoir servi dans l’armée comme officier ou sous of
ficier ; _

2° Payer par soi-même ou par ses pcre et mère , les contri
butions nécessaires pour être électeur pour la formation du 
conseil de régence de la commune dont il fait partie.

3° Etre porté d’office sur la liste des éligibles par les coin- 
niandans des corps.

Suc la demande de M. Gendebien , Ja chambre ordonne 
l’impression de cet amendement et en renvoie la discussion à 
demain.

L’art. <4 est également ajourné jusqu’à demain.
Une discussion s’élève sur l’art, 15 11 est ensuite adopté avec 

quelque-changement. Le § relatif à l’indemnité à payer par 
l’état à la garde civique faisant service de garnison est sup
primé.

Demain séance à midi.

les traitemens des divers préposes des taxes, des j ^jee > s’etait fait fine blessure assez gra 
officiers-et agens de la police, les frais de solde et j temp© 
d’habillement des gardes pompiers; enfin, i est
arrivé au chapitre 2 qui traite de l’instruction , 
du culte, des beaux-arts, etc.

Il est donc probable qu’à la prochaine réunion 
se presenterout des objets d’une importance ma
jeure , tels que la question du subside à accorder 
pour l’entreprise du théâtre, celle du local demandé 
pour notre conservatoire.

Nous tâcherons de tenir nos lecteurs au courant 
des résolutions qui seront prises.

Dans la séance d'hier, la chambre des représen 
tans a commencé la discussion du projet de loi sur

Le lendemain on la trouva à peine réveille'e, et j 
elle raconta ce qui lui était arrivé la veille. OnS 
reconnut que le vin quelle avait bu contenaii un 
mélange d’opium, et de datura-stramoniurn pü 
avaient produit chez la victime un affin lisse 1 
total des facultés , ne lui laissant que ceu, , vo <■ 
comme dans un songe, les gens qui la déva . ient 
mais sans avoir la force de faire le moindre , m 1 ■ 
vemenl pour s’y opposer. Aux débats , la ’ ;o - 
tance d'empoisonnement a été écartée et i, ury 
ayant déclaré la culpabilité de la femme 4 liioert 
et de Marie Sibut , la première a été condamnée à 
dix ans de travaux forcés avec exposition , et la

la garde civique, que nous avons fait connaître dans dernière à huit années de la peine, san

LIEGE. LE 30 DÉCEMBRE.

CONSEIL DE REGENCE
Séances des 27 et 29 décembre l834-

Nous avons à rendre compte des séances de sa
medi 27 et lundi 29 de'ceuibre courant.

Dans la première, le conseil s’est presque ex
clusivement occupé de la fixation des traitemens 
des employés des bureaux de l’administration ; les 
chiffres jft-oppsés , soit par sa commission., soit par 
le collegeles bourgmestre et écbevins , ont pour 
la plus grande partie été adoptés. Il en résulte une 
assez légère majoration ainsi qu’on pourra s’en con
vaincre par le tableau suivant :

QUALITÉS DES EMPLOYÉS. TRAITEMENS.
-en 1834 proposés 

pour 1835.

notre dernier n°. Le rejet du deuxième § de l’art. i3 
relatif à l’élection des officiers est le principal inci
dent de cette discussion. ■ ’

On écrit de MeyU-(Limbourg),, 25 décembre:
« Pour répondre, à votre demande à l’égard des 

positions hollandaises,' j’ai l’honneur de vous mander 
qu’aucun renforcement ni changement n’a eu lieu 
dans les positions hollandaises vis-à-vis de nous.

» Deux bataillons seulement sont cantonnés dans 
les communes de Baeekel, Deurne , Vlierden , Az-

lion. Les autres accuses ont été acquittés et is 
eu liberté, à l’exception de Besage , qui est 
tenu sous mandat d’arrêt, pour un crime analo
gue que l’on suppose commis par lui aux envieras 
de Limoges.

Nous empruntons à un journal de cette v’ffi' 
quelques citations du discours pronon 
Ernst, aîné, sur la tombe de feu M. le docteur 
Ansiaux :

<■ Ansiaux, né en juin 1780, a vu, c, u»e ies

Secrétariat. — Un chef, 1500 . 1800 »
U. Un 1er commis souschef, 1146 » 1200 D
Id. Un commis d’ordre,

Deux expéditionnaires ,
762 » 1000 »

Ici. 1524 » 1524 D
Id. Un surnuméraire, 403 (1) 368 D

•Bureau militaire. — Un chef. 1650 » 1650 D
Il jouit de plus d’une gratification comme 

secrétaire du conseil cantonnai de la garde 
civique.

Comptabilité. — Un chef. 1800 »
•Id. — Un expéditionnaire. 480 »

Police. — Un chef. »
<C’est l’emploi créé en dernier lieu sur la 

proposition du collége des bourgmestre et 
écbevins

Id. — Un commis chargé de la 
partie des logemens militaires. 1062 »

Etat-civil. — 4 commis 4878 •
Cette augmentation vient de ce que le trai- 

-tement d’un de ces quatre commis , qui 
n’était que de 1061 francs, a été porté à 
t200.

Id. — 1 surnuméraire. ■»

1800
700

1509

ten, Zomeren et Helmond, dont une partie en jeunes gens de son époque, ses étud i; -“il"
pues par l’arrivée des armées française« dans -ge 
pays

conge' illimité dans leurs foyers. Les schatters des 
dernières années ont été mandés pour être habillés, 
et après avoir reçu leurs habillemens et équipemen.s 
ils ont été renvoyés chez eux. Je ne sais au reste 
rien autre chose. « (Ind.)

— Voici les conside'rans du jugement qui acquitte 
le capitaire Eenens : Attendu que le duel dont il 
s’agit au procès a eu lien de la manière la plus 
loyale et la plus régulière, eu présence de témoins et 
cle commun accord.

« Attendu qne le code pénal lie fait aucune men-

Mais bientôt une sorte d’instinct vif c u 11 goût 
tout particulier pour la profession qti il a exercée 
avec tant de distinction et de succès , s’éveilla 8t le , 
conduisit.

» Son père était habile médecin, on conseillais 
à Ansiaux de choisir le même état.; il refusa pour 
s’attacher plus particulièrement à la Chirurg-e ï 
cette partie de l’art de gue'rir était d’autant plut 
importante qu’elle était moins cultivée h cita

tion du duel; que les-lois criminelles sont de stricte | spoque. ^

4200
5016

240 »
"Voîlà , pensons-nous , la note bien exacte des 

chiffres de l’nn et de l'autre budgets. Nous ajoute
rons seulement que les appointemens de l’huissier 
audiencier ont e'té reportés comme ci-devant à 
60 fr. au lieu de 5o„

. La séance du 29 a e'té ouverte par la lecture de 
quelques observations des états de'pute's, ainsi que de 
réclamations de négociansdes faubourgs Ste.-M argue 
rite et d’Amercceur an sujet du projet de réglement 
des taxes sur le territoire réservé. Les unes et les 
autres étaient fondées principalement sur les 
entraves que les dispositions proposées apporte
raient au commerce ; sur la gêne qu’elles cause
raient à tous les habitans de ces faubourgs. Sui
vant la proposition de la commission nommée ad 
hoc , le conseil a en partie fait droit aux réclama
tions dont il s’agit. Des membres ont, à eetté 
occasion , fait remarquer combien le retard ap
porté dans l’adoption du projet nuisait aux recet
tes de la ville , puisquela fraude peut impunément 
se montrer sur divers points en l'absence des dis
positions que renferme ce projet.

Le conseil a ensuite passé à la continuation de 
la discussion du budget. Il a successivement arrêté

(! ) Dans ce chiffre était «emprise une gratification pour 
iayail extraordinaire.

interpretation ; que les dispositions relativement au 
meurtre supposent nécessairement une aggression 
perverse, non concertée avec celui qui eu est l’objet; 
que ces dispositions ne peuvont être appüque'es à 
celui qui, dansles chances e’gales d’un combat donne 
accidentellement la mort à son adversaire, sans dé
loyauté aucune et sans perfidie.

— Voici la resolution prise par le comité du 
Stoch-Exehange, de Londres le 24 décembre ï835 :

« Le gouvernement espagnol ayant fait tin arran
gement convenable pour les bons de cortès , la 
raison pour laquelle la cote de tous effets espagnols 
était prohibée se trouve par cela même annulée. »

— On mande cle La Haye , 27 décembre :
« On assure que S. A. R. le prince d’Orange 

partira pour Londres au commencement du mois 
prochain. »

— On écrit de Nieuport, au Belge :
« On vient de voler dans les arsenaux de l’artil

lerie de la place de cette ville , 5,000 livres de plomb, 
600 livres de fonte et 124 sacs à terre. Le gouver- 
neiiient doit s’attendre à des vols et des accidens 
bien plus graves, s’il ne prend des mesures pour y 
envoyer une garnison assez forte , afin de garder 
les propriétés de 1 état,

— Une lettre du voyageur français, M. Ch. 
Texier , écrite l’hiver passé , contient ce cpi suit :

Les soldats turcs à l’europe'enne avaient, cet 
été, des pantalons de jtoile blanche , cp’on leur 
laissait pendant l’hiver. Cette année , le froid étant 
rigoureux, les soldats se plaignirent cle la légèreté 
de leur vêtemens. Le séraquier, faisant droit à leurs 
justes plaintes, a fait teindrs let aantalons enbleu.-a 

— Une affaire de vol qui présente de singulières 
circonstances acte jugée ces jours derniers par la 
cour d’assises de-Lyon :

La dame Dognaire, veuve Baizet . tenait à Ville- 
franche un magasin d’étoffes assez bien garni. Le 7 
février dernier , une femme se présente pour ache
ter divers effets, demande la permission de man
ger un morceau dans le magasin même , et offre 
à Mnte. Baizet de goûter son vin , quelle dit très 
bon. Celle-ci accepte par complaisance ; mais elle 
n’a pas plutôt avalé un demi verre quelle s’endort, 
privée de tout sentiment. Alors l’inconnue ferme 
les portes , et le soir elle introduisit ses complices 
qui s’emparèrent de près de 3,000 fraucs de mar
chandises. Mure. üaiÿet e$ s’endormant était tom-

» H n’y avait alors ni écoles ni com1 puhucs-da 
sciences médicales dans ce pays; U i enseigne«, 
ment Gousistait en cours privés et en d noustrationÂ 
isolées.

Ansiaux parvint à vaincre les difficultés que pré
sentait cet e'tat de choses ; il se ni't en état ds 
suivre à Paris les cours des hommes célèbres de J 
temps.

u Marié très jeune il ne put prendre immédu'c» 
ment ses grades académiques , il dut retou er à 
Paris pour y recevoir le diplôme de docteur, qui;, 
conquit avec succès.

» Rentré dans Liège, ii se livra à la pt ue^ 
et bientôt après, secondé par quelques amis , n '* 
ganisa un mode d’enseignement public.

•> Il faut le dire , la pratique chirurgicale n’etaii 
pas alors très relevée , et il a .fallu les qualités est 
sentielles et accessoires d’Ansiaux pour lui donner 
un lustre me'rité.

» Favorisé par son talent et par quelques circons
tances heureuses , il parvint rapidement à une c< e> 
brité exclusive ; il domina, on peut le die , la chi
rurgie daus noire pays.

» Ses connaissances et ses succès lui méritèrent ll 
confiance du gouvernement et de l’adminis ,dio» 
locale : il fut nommé chirurgien en chef de. 1 as- 
pices civils de Liège.

» Il recueillit les faits importans que ; a .l oi Re
mettait à sa disposition , et des mémoires, où ' I - 
lent de l’observateur était réuni à celui du lift 1 - 
tear, lui ouvrirent les portes de plusieurs société fu
yantes de l’Europe.

u En 18.17 , lorsque-les universités’furent été, 
en ce pays , Ansiaux fut un des premiers appfi l! s 
soutenir les nouveaux établisseinens.par ses ira’IU* 
et l’enseignement supérieur lui fournit de nou'e; u« 
moyens de développer ses immenses rc«n-,is1 
sances.

» Il avait par-dessus tout l’art de captive? **» 
élèves. . . .

» Clair, précis sans sécheresse., if disait t ■’ °' 
qu’il fallait dire , et comme il le fallait.

» Ami de ses élèves, il les dirigeait par ses-con
seils et il les soutenait par son influence.

» Avec eux comme dans le coma* me ordinär» ( 
de sa vie , il agissait et parlait avec cette bouhoni- 
mie si insignifiante, cette simplicité si douce 
partage souvent trop rare [des esprits superie«5'



„ ?our servir Je corollaires a ses leçons, il pu- 
jr a sa Clinique chirurgicale, dont la deuxième 
,j;ti n a paru en 1809. Elle a e'te' traduite en plu-
siem i langues.

„ nsiaux. était , en quelque sorte , le centre de 
c irurgie de Litige ; la plupart des praticiens 

I ' ’ist. ignés de cette ville ont e'té ses éièves ; ils s’en

t
iiivic»iicut avec gloire et reconnaissance.
u Le maître nous a .été enlevé , ses leçons vivent 

> >rtei ont leurs fruits.
i nsiaux. n’était pas entièrement ’absorbé par 

Ja sévérité dé ses éludes, Il aimait les beaux arts , 
jlc rivait la musique avec succès ; mais, heureux 
en ’a, il fesait des beaux-arts tin moyen de bien- 
fa, ice. Deux des jeunes virtuoses dont la ville de 
Lit ; se glorifie ont dû leurs succès à son active 
et i éiiéretise iuterveetion ; mais je dois m’arrêter 
ici d’autres voix plus éloquentes que la mienne re
lis* 1 Il. seront les qualités sociales de l'homme public 
doi1 tous pleurons la mort.

% u.

lit dans le Constitutionnel des Flandres : 
Mercure annonce que l’expéditeur {te lio-

bury, et rentrer d’un autre sous ceux 3e Nicolas, en moin 
de temps qu’il n’en faut pour passer d’une coulisse à l’au
tre. Puis toujours sous la figure.de Nicolas, il se cache sous 
une table et, presqu’au même instant , il reparaît par le 
fond du Ibéàtre sous les traits de miss Pilbury, L’illusion 
es! d’aulant plus complète qu’on ne cesse jamais d’entendre 
sa voix, suit dans un caractère, soit dans un autre , souvent 
même dans deux ou trois à la tois.

Joignez à tout cela l’art de changer sa figure , sa per
sonne et jusqu’à sa taille de la manière la plus inconce
vable , et une facilité étonnante pour imiter toutes sortes de 
bruits, tels que celui d’un rabot, d’une scie , d’un bri
quet, etc., etc.

Privé des ressources que lui donne son talent extraordi
naire de mime et de ventriloque , M. Alexandre serait en
core un fort bon comédien. 1! a une grande habitude de 
la scène ; il est encore jeune et sa figure , eu dépit des gri
maces et des contorsions qu’il lui fait subir chaque jour , est 
neanmoins 'très-agréable. "

VIIXE DE LEEtTE-
Les bourgmestre et échevins informent les intéressés que 

le 22 de ce mois, ils ont procédé au tirage au sort pour le 
remboursement de trois actions de l’emprunt de 300 mille 
francs et que le» obligations portant les n° 195 , 47 et 105 ont 
été favorisées par le sort.

En conséquence , les porteurs do ces obligations sont invi
tés à se présenter an bureau du receveur de la ville le 2 
janvier prochain , à l'effet d’en recevoir le remboursement 
contre la remise desdites obligations munis de leurs coupons 

d’intérêts.
A l'hôtel-de-ville, le 26 décembre 1834.

Le président , Louis JAMME.
Par le collège : le secrétaire DEMANY.

n’a pas même pu obtenir une carte d’échan 
iilluùs des fabricans de Gand. » Nous ignorons si 
dés cartes ont été demandées ou refusées, mais ce 
qui est vrai, c’est îque plusieurs fabricans ont remis 
à bord de l’Albnno , cap. Pucologa , en destination 
.pour Constantinople, non seulement leurs cartes 
d’échantillons , mais de plus, «ne quantité assez 
considerable d’ituliennes et calicots blancs. Ce navire 
est parti depuis peu de jours. On voit donc que les 
fabricans do Gand ne se rebutent pas à chercher un 
débouche’.

La se’ance du sénat de samedi dernier a présenté 
quelques circonstances remarquables. Quelques mem- 
dres ont fait observer que l’on n avait point ob
tenu de la loi sur les distilleries les résultats 
qu’on s’en était promis. D’après les explications 
données par le ministre des finances, cette loi est 
désastreuse pour le trésor ; l’état perd deux mil
lions et demi à trois millions de francs chaque 
année par suite du nouveau système : cependant, 
on ne pourrait pas augmenter 1 impôt sur le ge
nièvre sans exciter , sans détruire l'économie de 
la loi actuelle et sans exciter la fraude , ce qui 
rendrait cette augmentation peu profitable au fisc. 
Pour que les distilleries rapportassent davantage , ] 
il faudrait changer le système de la perception « t la 
hase de l'impôt. Mais la loi n’a pas encore assez 
de durée pour qu’on puisse apprécier ses effets 
sur l’agriculture et sur la morale publique, et il 
est prudent d’attendre quelque temps avant d’y 
Laucher.

SPECTACLE. rr* représentation de M. Alexandre. 
Les Ruses de Nicolas.

Celte représentation , contre notre attente, avait attiré peu 
de monde : beaucoup de loges étaient vides, et nous avons 
'remarqué plusieurs banquettes fort peu garnies à la pre
mière galerie et, le dirons nous? — Au parquet , habituelle- 

/j ment si rempli les jours d’abonnement courant, alors même 
j <jue le spectacle se compose il opéras et de vaudevilles dont 

ou est rebattu.
Décidément l'abonnement suspendu ne prend pas faveur chez

1 nous. Depuis plusieurs jours l’afiicbe annonçait la premiere 
représentation de M. Alexandre, artiste unique, inimitable 
dans son genre, et que sa célébrité, devenue européenne, 
avait précédé dans nos murs. Partout, à Londres, à Paris, 
eu Allemagne, en Russie et à Bruxelles, ses succès ont été 
immenses. Et cependant notre salle de spectacle était hier
à moitié pleine................... . t

Hâtons-nous, de, le dire , néanmoins , de crainte qu on ne 
puisse adresser à' notre public le reproche de rte pas savoir 

."’ apprécier te talent si original et si vrai de M. Alexandre, 
«on succès a été complet et il a été couvert d’unanimes 
applaudissemeas. Aussi nous lui présageons qu’à sa seconde 
Représentation la salle sera trop petite pour contenir les spec
tateur».

Qui ne voudra voir, en effet, Us Ruses de Nicolas ; pièce com- 
■ posée et jouée par M. Alexandre, et dans laquelle il remplit 

«inq personnages différens.
Il serait presque impossible de donner 1 analyse de cette 

pièce, dans laquelle M. Alexandre déploie toutes les res
sources de la ventriloquie, la plus parfaite rlont nous ayons 
jamais été témoin, unies à un talent mimique peut-etresans 
égal. U paraît d’abord sous les traits du capitaine Fourlougli, 
amant aimé de la fille de l’aldernran Pilbury; puis sous ceux 
dudit alderman, de mistriss Pilbury sa femme, de miss Pd- 
bury sa ulte, et enfin de Nicolas sou domestique.

Rien de plus rapide que ces travéstissemens qui le ren
dent méconnaissable à tous tes yeux. Vous le voyez sortir
fl'ug cèt< de 1$ seeftg pus lei trait» de la vteiUe misais» Ptl-

m 
? ‘•b

MODES PARISIENNES.
Les bijoux reprennent chaque année leur vogue à t'ap

proche des bals et des réunions d’hiver. La simplicité des 
costumes d’été les repoussecomme s'il ne pouvait y avoir 
analogie entre l’éclat du soleil et celui des diamans. Mais dès 
que lés bougres s’allument dans les salons , que les lustres bril
lent éblouissans au-dessas’de toutes les femmes parées, arri
vent alors les perles et les pierreries , et tout leur cortège d'or, 
d’émaux, de came’es, qui viennent s’entremêler aux fleurs , 
aux plumes, aux belles tresses de cheveux, se façonnant 
aux nouveaux caprices que la modes a créés. Aussi voyons- 
nous dés aujourd'hui des nœuds , des agrafes, des bouquets 
en pierres de toules nuances , disposés à retenir , de chaque 
côté des robes ouvertes, les plis du jupon serrés en drape
ries, se plaçant sur les manches, devant le corsage, et des
cendant graduellement jusqu’à la pointe du corsage. Nous 
evons vu celte semaines une robe en satin rose broché argent, 
dont toutes les draperies étaient fixées par des agrafes d’o
pales et diamans sur champ noir, entourés d’un petit dessin 
gothique en or. I.a robe , ouverte sur le côté , était ornée , 
depuis la ceinture jusqu’au bis, de cinq agrafes, entre les 
quelles se laissait apercevoir un crevé de blonde. Les blondes, 
qu* formaient raenldle derrière le corsage, étaient retenues 
sur les épaules par des agrafes semblables, qui se retrou
vaient au milieu et de chaque côté des draperies de la poi
trine. La ceinture de cette robe fermait 'de côté, au-dessus 
dè l’ouverture du jubon , et était fixée par une agrafe ana
logue aux autres.

Quant à la mode générale des bijoux , clic semble être 
indiquée par de plus petites proportions que Ic9 autres an
nées. Les chaînes sont délicates , les bracelets élroits , les 
boucles de ceinture peu chargées. On voit beaucoup de pe
tits bracelets auxquels est suspendue , par une petite choine, 
une bague. Il y a beaucoup de coquetterie dans cette petite 
draine qui traverse le dessus de la main.

Il y a luxe dans les épingles dites brnelvs , que l'on met 
en négligé commie en parure ; c’est un ornement de rigueur au- 
joiirtrimi : on en voit beaucoup en opales. perles, ou petits dia
mans sur fond noir. Quelquefois ces différens genres sont mé
langés sur le même fond.

— Les boucles d’oreilles sont longues , en formes gothi
ques ou carrées. Les camées sur fond noir ou or sont très à 
la mode; ils forment en grande partie l’ornement qui se 
trouve au-dessus des bracelets en collier de chien ; c’est à 
dire un cercle uni en or, au milieu duquel est une belle 
pierrede, une rosace en perles ou opales sur fond noir , ou un 
gros diamant sur fond noir.

_ Un genre de bracelets élégans et à la mode est une chaîne
qui fait plusieurs tours au poignet et flotte irrégulièrement sur le 
bras ou là main. Cette chaîne est très-délicate, en or ou petites 
pierreries , se ferme par une riche attache.

— On voit encore beaucoup de cercles d’or pour bandeau ; 
mais le milieu , qui se trouve sur le front, est plus richement 
orné que ceux rie l’hiver dernier.

— H existe toujours une grande élégance dans les boutons 
de chemise d’hommes. Les opales , très bien employées pour 
ce bijou , sont ce qu’il y a de incur aujourd’hui. Les fem
mes mêmes ornent de boutons leur chemise de nuit. Dans 
ce cas, une jolie broderie remplace le jabot , et une petite 
dentelle est au bord de chaque côté de l’ourlet.

— Nous avons remarqué à l'Opéra des bonnets aussi jolis 
qu’une coiffure en cheveux, laut les fleurs étaient légère
ment disposées sour la blonde transparente. Cette blonde 
ne s’aperçoit en quelque sorte que par derrière, tant le 
bonnet est éloigné du front. Les fleurs tombent en touffes 
très-bas sur les joues; elles se divisent en petites branches 
que l’on arrange à sa physionomie avec tout l’art d’un coif
feur qui arrangerait une coiffure de bal.

— Pour grande parure , on fait beaucoup de petits chapeaux 
eu crêpe , formes basses et passes rondes et évasées. On n'y 
met point de brides , mais les bouts du nœud placé sur le 
côté de la forme retombent très-bas.

— Les chapeaux en velours bleu , orné d’une plume 
bleue, ont autant de vogue , dans ce moment, que les chapeaux 
couleur ramona.

— Le velours rose épinglé glacé fin blanc forme de char
mantes capotes.

— Les jeunes personnes portent au bal beaucoup de robes 
en gaze à fleurs satinées ou brochées, blanc snr blanc , ro»e 
sur rose, et l’ourlet, d’une main de hauteur, est orné à la 
tète de petits lisérés de satiri. Autour du corsage , une mantille 
de blonde-illusion , festonnée eu soie, remplace les blondes 
pour le3 jeunee personnes.

— De belles redingotes mijnégligée» se font en velours sea. 
bieuse, ramona, gros bleu , ornées de passementeries en bran
debourgs et d’une belle cordelière. Ces redingotes se doublent 
en moire ou satin de couleur. Ainsi rien n’est joli comme 
une redingote velours ramona doublée en satin bleu et liserée

et avec un

Les bourgmestre et échevins mettront en adjudication 
eendredi prochain à midi , la démolition des maisons n° ISO 
vt 181 , place de l’Uuiyersité , et la vente des matériaux qui 
en proviendront.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la ré 
gence, où l'on peut en prendre connaissance.

A l’hôtel—de—ville , le 29 décembre 1834.

ETAT-El VIE DE LIEGE , De 29 décmhre,
Naissantes 3 garçons 7 filles.

_ Décès : 2 garçons, 2 filles, I femme , savoir : Marie Cathe
rine de Lanlremange, âgée de 79 ans, rentière, rire Saint- 
Etienne I veuve de Lambert Philippe Poswick.

Les bourgmestre et échevins, invitent les parens des nom
mées Catherine Godfroid , et Agnès Dessart, domiciliées à 
Lio'ge, à se rendre au bureau de l’état-civil pour affaires re» 
atives à l’administration.

THEATER ROYAL DE LIÈGE-

Aujourd'hui mardi , 30 décembre, 14e représentation du 
4e mois d’abonnement, l’Escroc du Grand Monde, drame 
vaudeville nouveau en h;ois actes, par M. Ancelot j suivi par 
V Auberge ~
Gate h

de Bcujnàres, opéra en trois actes, musique de

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MI.

en bleu , portée sur un jupon de moire blanche 
chape*« de satin bleu pmé d’une plume bleue.

CIRQUE OLYMPIQUE
DE

TOURNIAIRE, FRERES,
SITUÉ PLACE ST. PIERRE, A LIÈGE.

MM. Tourniaire frères , ont l’honneur de prévenir te p ublic, 
que la représentation qui devait avoir lieu liier lundi 29, an 
bénéfice de Mlle Adélaïde Tourniaire , auier lieu aujourd’hui 
mardi 30 décembre.

Premier début de M. Benoit Tourniaire.
Pour la première fois, la CONCURRENCE ou la DOUBLE 

POSTE , exécutée par MM. Benoit et François Tourniaire , 
avec 10 chevaux sans selle.

Aussi pour la première foi3 , ZËPHUl FLORE et CUPI- 
DON , grande scène mélbamorphose tiré d’un ballet de M- 
Didelot, exécutée par Mlle. Adélaïde Tourniaire , M. Ar_ 
mand et le petit Amour.

Demandé par plusieurs familles et pour la dernière fois, 
les EXERCICES DE L’ÊLEPHANT GÉANT.

Jeudi 1er janvier 1835 , la CLOTURE,

IRREVOCABLEMENT
ET

SANS AUCUNE REMISE QUELCONQUE
AURA LIEU

LE 21 FÉVRIER PROCHAIN
Avec autorisation de S. M. l’empereur d’Aulriche et sous 

la direction des autorités imp., la VENTE PAR ACTIONS, 
DU GRAND PALAIS AVEC SES JARDINS ET APPAR
TENANCES dans la capitale impériale de Vienne, faubourg 
GUMPENDORF

D’UNE VALEUR DE 704,277 Ijî FLORINS.
La vente contient en outre 26,120 prix et primes en nu, 

méraires de 30,000 , t5,000, 11,270 , 10,000, 5 000 , 2,2o0- 
1,687 1[2, 1,000 , etc. , etc., ensemble florins 350,000 for, 
mant un total de

UN MILLION 54,277 1(2 FLORINS-
Les gains en numéraires seront payés dans les villes prima 

ipales de la Belgique contre remise des actions gagnantes.
Ou pourra se procurer des actions originales contresignée* 

par la maison soussignée i
20 FRANCS. PAR PIECE,

et en prenant cinq la sixième gratis à fr. 100 avec les pro3pee(u. 
uetanîés. Les remises peuvent se faire en papier de commerce 
sur l’Allemagne, la Belgique, la France , où l’on disposera du 
montant après réception des actions.

Les actionnaires seront instruits du sort de leurs actions par 
la liste officielle que les soussignés leur ferout parvenir eu 
son temps.

Les prix principaux seront annoncés dans les feuilles pu
bliques.

Mayence sur Rhin , le 15 novembre 1834.
De par l’administration , Léopold DEUTZ et Ci"., 

banquiers à Mayence sur le Rhin.
On peut se procurer des actions an n° 475, rue de la Rose , 

à Liège. ‘ Tl»
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PRIX FIXE.
AU POINT DE VUE.

J. WA N ROME ABURG,
ESCALIERS DE ST.-PIERRE , N° i8, A LIÈGE.

MAGASIN de QUINCAILLERIE FINE, MERCERIE, 
TABLETTERIE, BIJOUTERIE FINE ET FAUSSE , géné
ralement tous les articles de nouveautés , objets pour étren- 
nes et parfumeries de Paris.
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L. HENCHENNE ,
PROFESSEUR

AU" CONSERVATOIRE ROYAL DE MUSIQUE ,
A l'honneur d’informer le public, que son CONCERT es* 

fixé au VENDREDI 6 FEVRIER prochain.

PIRNAY-GILON ,
MARCHAND TAILLEUR

A l’honneur d’informer le public qu’il reçoit à l'instant de 
PARIS un GRAND CHOIX D’ARTICLES RICHES pour 
GILETS de BALS et SOIRÉES. 412

CHANGEMENT DE DOMICILE.
A DENIS-COL LETTE vient" de TRANSFERER son do 

micile RUE ST.-ADALBEltT , n° 751 , près la rue du Put d’or. 
Il y continue sou COMMERCE DE VINS , LIQUEURS et 
SPIRITUEUX. ' 432

CABINET DE LECTURE.
L. DUVIVIF.R, libraire, rue sur Meuse , n° 380 , informe 

ses abonnés qu’il vient de publier un .NOUVEAU CATYLO; 
GUE de -a bibliothèque d'abonnement , renfermant plus de 
2,01)0 ouvrages < J es meilleurs auteurs , tels que Chateaubriand , 
Balzac, J Janin , V Hugo, E. Sue , Jacob , Walter Scott, 
CoOper , Vaul de Kock, II. Zeliokks , etc., ainsi qu3 tou
tes les nouveautés littéraires parues jusqu’à ce jour.

Les personnes abonnées possédant l’ancien catalogue , sont 
priées île venu l’échanger contre an- nouveau , attendu que 
l’brdre des numéros n’est pinsle même.

Cet échange st* fera gratis. 403

LE PAYSAGISTE^
Cours d’études progressives de paysage publié en ving 

braisons , composées chacune de cinq dessins, in-4° , litho
graphies par J. COIGNET.

Prix franco pour la Belgique sur papier grand raison 
cinq livraisons tl f. dix 20 f. vingt 31 f. , 43 , 24 et 40 su 
grand papier Jésus. ,

Une livraison tous les 20 jours.
La cinquième livraison est en vente.
On souscrit à BRUXELLES A LA LIBRAIRIE MODERNE , 

Montagne de la Cour,n°2. 5

BEL APPARTEMENT garni à LOUER, rue d’Amay. 
° 654 bis. 46g
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PATE PECTORALE

DE REGNAELD AME
PHARMACIEN , RUE CAUMARTIN N» 45 

A PARIS ,

Autorisée par brevet et ordonnance du roi.

SOCIETE GENERALE
POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIONALE.

La direction devant cesser le service de caissier général de 
l’état à l’époque du 30 juin 1835 et ne pouvant plus con-

■ lùo Unanc dune les nrnuineua Q I'lirtnnPIl r irllltiir.

Cette pâte guérit les rhumes , catarrhes , toux , coquelu 
elles, asthmes, enrouemens et autres maladies de la poitrine 
Ne contenant point d’opium. son usage n’apporte aucun 
trouble dans les fonctions digestives. Ce rare avantage d’être 
constamment eificace et de ne nuire jamais , lui a valu la pré
férence des médecins les plus distingués. Dernièrement en
core , on vient de constater , par des expériences comparati
ves faitts dans les hôpitaux de Paris , la supériorité mani
feste de la pâte Rsgnauld aîné sur tous les pectoraux con
nus, (voir l'instruction avec chaque boîte. )

Les dépôts sont à Liège , chez M. FROIDBISE , rue Pont 
d’Isle, n" 832; à Huy , chez M. BASTIN ; à Verviers , cher 
Mmes. BOUNY ,jœurs. 865z

A LOUER

server alors des agens dans les provinces , a l'honneur d’intor- 
nîiei le pubjic qu’à pai tir du Ier janvier de la même année , 
elle ne recevra plus de versemens dans les caisses d’é( argues 
établies par elle , à l’exception de celles qui exisUut a Bru
xelles et à Anvers.

Le réglement adopté pour ces caisses ayant prescrit que 
les comptes des souscripteurs seraient arrêtés , chaque 
anntje , au 1er février ; la société générale , à (Jäter du 1er fé
vrier 1835/remboursera aux souscripteurs les sommes qui leur 
sont dues.

Dans Je but, néanmoins, de diminuer autant qu’il dépend 
d’elle ce qu’il pourrait y avoir de fâcheux pour eqx dans la 

1 mesure quelle est obligée de prendre , la direçlioh autorise 
1 les a.^ens de la société générale à réduire les l emboursemens 
, à Ja moitié des sommes versées, si les souscripteurs le dési
rent. Dans ce cas , il leur sera délivré pour le montant de 
l’autre moitié des obligations de la société général de 1000 
à 500 francs à un ou deux ans , portant l’intétét annuel à 
4 pour cent. 480

(L) Dl 
.(avail «

UNE MAISON avec un g’-and jardin située à Liège 
rue des Sœurs Grises ou Clarisses n° 407 lis. S’adresser à 
M JENICOT joallier marchand orfèvre rue Neuvice n° 977, 
eu à M. JENICOT avocat â Liège. -227

=*•

LIBRAIRIE DE J. A. LAÏOUR, A LIloG

ALMANACH-
DE 1.1 PROVINCE DE l.lÉlit

OU TABLEaU des fonctionnaires ,
COMPOSANT LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES , CIVIL] 

JUDICIAIRES ET MILITAIRES DE LA PRÖVjNCE , PC
l'année i835.
Revu avec la qilus grande exactitude , rédigé sur les i 

seigueinens officiels, et augmenté de plusieurs articles r
veaux. Volume grand in-18 de 364 qiagès , broché et îog 

imprimée Prit t fr. 20 ceiif.

B UITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain Pont

A LOUER 2 BEAUX QUARTIERS et autres petits apparte- 
mens des maisons rue Royale. S'adresser à Mde. PETIT, 
marchande de draps , même lue. 847

MONT DE PIETE.
Mardi, 6 janvier et jours suivans , à 2 heures précises, 

on VENDRA publiquement, dans une des salles de l’établis 
sementiquai de la Batte, n° 4112) , les gages surannés re
çus en octobre f 833.

Le mont de-|>iété prête pour les bijoux , la vaisselle et les 
objets d’or et d’argent à raison de 4j5 de leur valeur au poids, 
et pour tous les autres elfets , à raison de 2(3 de leur éva
luation.

En s’adressant directement à l’établissement , on ne paie que 
8 p. 0j0 d’intérêts sur une somme de 400 francs , et seulement 
7 p. 0(0 lorsque te prêt, excède 800 francs. L’emprunteur n’a 
aucun. auUp fixais à supporter. On peut traiter avec le direc
teur exclusivement, à son domicile à rétablissement.

Ceux qui se servent de l'intermédiaire des commissionnaires 
urés du Mont, sont prévenus que le salaire de ces agens est fixé 
d’après le tarif suivant :
Pour un gage d’un franc, 2 cent, de port ‘ \ cent, de report

i» 8 » 10 » 6 *
" Idem 10 francs à 200 francs, 1 pour cent de port, l(2p.0l0de 
report.

Sur l’excédant de 200 francs 4(2 p. “p, de port , 1( 4p. °|0 
de report.

Changes. à courts‘jours.
—t*.—i—;—,v" -----
à <teux vuns. d 3

Amsterdam. 
Lombes. . 
Paris. )

3(4 V perte.
12 01 l|4
47 5jt6 et ’ A

U 92 1(2 A 
47 .0(00. 16 7(

Lorsqu’un gage a séjourné trois mois dans les magasins , l'em
prunteur a la faculté de le faite vendre.

Les frais de vente sont fixés à 5 p. °[0.

Francfort.
Hambourg.

36,1(4 -,
35 1(2

Escompte

00 0(0
00 0(0
4 <•

papier maioquiné et étiqueté .
couverture unpri

Le même cartonné ,
7o centimes.

Se vend à Liège, chez J. A. LATOUR ; à Aubel , < 
H. J. MATHIAS ; à Waiem.ne , chez" MEUNIER; s'il 
chez L. GODIN, H. KNOPS et P;B:EUl)HOMME-GOD 
à Verviers . chez veuve RENARD CBOISIER et P. J. 
NAND; àrSpa ,. chez DO .vi MARTIN et A. MARECHAL
U I — .. n II /vit Ar. ' I' A 1 POT O Tlrtl i . Am l I mtvAIIIHI /V I 1 't .1Slavelot, chez TALBOT, à Dolhain Liiubourg, chez; J 
PAGNOUL.

LE BRID’OISON
Paraît en grand format (toujours sous la direcl 

de M. de Lisle), b partir du Ier de'cemhre 
sous ce titre : - • > . '

L A I li VYCi:,
Journal des intérêts monarchiques de l’Eur

SANS AUGMENTATION DE PRIX DANS LABONNEMEN'

Frix franco pour la Belgique, par la poste, p@B»iJe 
voir chaque jour , 9ü f. pour un an ; 6 mois 45 f. j 3 
22 f. 50. '

Ler numéros réunis chaque semaine 72 f. pour un an , 
pour six mois, 18 f. pour 3 mois.

On souscrit à BRUXELLES â LÀ LIBRAIRIE MODER: 
Montagne de là Cour, n° 2.

COMMERCE.

Bourse d*Amsterdam , (j" 27 dèe. — Delle active , 54 1| 
Dito, 100 00 000 — Bill; de change,24 118. — Ohlig. du 
Jicat, 92 7,8 0(00 — Dilto , 75 3|4 0(00. — Beule des il 
Acl. de la Société de commerce, 103 OqO 0|O Rente fraiiriiii 
Oql). — Dilto de 1833, 00(00. —Obl.ni»se Hop. el C* . 10 
OiO. Ditto vie 1828, 10'3'3(4 üOOO — Inscrip. russes, 67 3(8 
— F.inpr. russe 1831 y 98 3,& 00(00. — Beule perp. d’lis 
0(0 — Dilto 00. — Delle ,dilf. d lïsp., 14 1 (4 000 000. — 
mét. Autriche „ 98 5[8 00(00 — Lots chez Gollals , 0(00. ■— 
Naples falc., 000 ((L — Ohlig. Danoises , 00 0(0.— Ohli 
Brésil. 79 Ö[0:. — Cortès , 09 000 0,(00. —Ditto Grec , 0 — 
de Pologne , 000 0(0.

Bourse d'Anvers, dn 29 décembre.

Liège, le 29 décembre 1834.
Le directeur, Félix JEIIOTTE,

VILLE DE LIÈGE.—■ Les bourgmestre et échevins vu la 
demande du sieur F Paulus, meunier , demeurant rue Saucy , 
n° 1451 , tendante à placer une machine à vapeur dans sou 
établissement, arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux et 
affichée tant sur la pierre noire à l’Hôte) de Ville que sur 
la porte de I église de Si. Pliolien.

Les personnes qui auraient à s’opposer à cette demande 
sont invitées à remettre leurs motifs à la régence , dans le 
terme de 15 joyrs.

A l’Hôtel de Ville;,le 26 décembre 1834.
Le président du collège., Louis, JAMME.,.

Par le collège : le Secrétaire DEMANY.

Kffets publics. Belgique —Dette active, 102 3|4 P O ld 
44 0(0 0. — Oblig. de l’en.tr., 95 0. — lîvnpr. de 48 mi
1(2 A 00(00.— Id. lie 42 mill., 0|. 1(1. de 2 4 mill. . 00 
Hollande. Dette active. 2 1|2 , 00 0(0 O. lil différée, 
Ohlig. synd. , 0|00. —lient, r-mh. , 2 1(2-, 88 A et D6‘0(0 
Espagne, Guebb., 41 3(4 0 00 0(0 Id. perp. Paris, 5 p. c 
ïd. perp. Arnst. , 41 7(8 42 etP 000 0(0. — Idem dette 
rée. 13 1(2 3(4 et P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé- 
100 balles café Brésil, de 32 1(4 à 32 1(2 cents cor 

malien.

DICTIONNAIRE

USUEL ET PORTATIF

DE IA LANGUE FRANÇAISE,
t* I..I-,

Contenant, d’après l’académie, la définition et l’orthographe 
de 30,000 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié à Paris par la société nationale.

Prix : 1 franc 25 centimes, pris au bureau du Poîtiqueo

Arrivages au port d’Anvers , du 28 décembi

Le brick belge Louis Constant, cap. Symons , vena 
Liverpool , cli desel, cuivte; etc.

Le brick suédois Fortuna , c. Moebergq yen» de Mars 
ch. de plomb , marbre , etc. 1

Le brick (d'ussien Frederick,’ C. Witt, ven. de Borde 
ch. de vin et prunes. 1

Bourse de .Bruxelles , du 29 déc.----Belgique. J ! cité 1
52 1(4 A. Éifip, 24,mill., 96 3(4 P. — Hollande. Délié
53 !|2 Ö. fispugne Guéb. , 41 1(2 0 0 l’erpélueBé Ai
4 p. °(0 0. Id. Ainsi, p pu °(0,- 42 iqO 0 00(000. LI. I
3 p. “(0, 00 P. Copiés è, Lond., 41 l|2P. lietle dill. 14 P.

; lJrix des grains au marché de Liège du 29 l 

Froment , l’hectolitre, 14 francs. 1 37 cent.
id. 9 58Seigle,

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille. j H, LigBae ,tiinp. du Journal, rue du Pot;dÇr ,n° 622 à

V
.x - d


